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Drame à Okondja

Un employé de 
NGM tué au 

carrefour Wandjie

UN cadre sud-africain de 
la Nouvelle Gabon Mi-
ning (NGM) – société de 
droit gabonais spécialisée 
dans l’extraction du man-
ganèse entre Franceville 
et Okondja – a été tué à 
l'arme blanche mercredi 
matin au niveau du carre-
four Wandjie, dans la com-
mune d'Okondja. D'après 
les premiers éléments de 

l'enquête, le ressortis-
sant sud-africain, dépeint 
comme un homme sans 
histoire, serait la victime 
collatérale d'un braquage 
qui a mal tourné. Il tentait, 
en effet, de secourir une 
jeune femme qui était en 
train d'être braquée par 
un délinquant. Celui-ci, fu-
rieux, lui a alors réglé son 
compte. L'auteur présumé 
du meurtre serait actuel-
lement aux mains de la 
gendarmerie pour les né-
cessités d'enquête. Nous y 
reviendrons.
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Tentative de vol et escroquerie

Un suspect écroué à Gros-Bouquet

LA direction de la Sûreté 
urbaine (DSU) a inter-
pellé en fin de semaine 
dernière un Gabonais 
de 46 ans, Max Arnaud 
Mvoubicka, pour des 
faits de tentative de vol 
par effraction dans un 
commerce, au quartier 
Damas. Le mis en cause 
aurait été surpris par 
un agent de police, alors 
qu'il brisait discrètement 
la porte d'un commerce 
à l'aide d'un objet. In-
terpellé, puis amené au 
poste de police, d'autres 
griefs sont finalement dé-
couverts sur sieur Mvou-
bicka, notamment des 
faits d'escroquerie et de 
faux et usage de faux.
Il ressort de l'enquête 
préliminaire que Max Ar-
naud Mvoubicka aurait 
dérobé un chèque appar-
tenant à une dame dans 
une église à Owendo. 

Après avoir imité la signa-
ture de la propriétaire, il 
a réussi à soustraire une 
somme de 16 millions de 
francs dans le compte de 
la victime domicilié dans 
un établissement de mi-
crofinance.
En outre, il aurait es-
croqué 700 000 francs 
à des responsables d'un 
hôtel sis au quartier 
Montagne-Sainte. Du-
rant sa garde à vue dans 
les locaux de la DSU, une 
autre victime, à qui il au-
rait escroqué une somme 
de 400 000 francs pour 
l'établissement d'un visa, 
l'a reconnu, puis a déposé 
plainte séance tenante 
contre lui. Plainte qui 
s'ajoute donc à d'autres 
déposées contre Max Ar-
naud Mvoubicka dans 
plusieurs unités de po-
lice.
Le mis en cause a été 
placé, en début de se-
maine, en détention pré-
ventive à Gros-bouquet. 
En attendant son procès.
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  Max Arnaud Mvoubicka attend son procès...
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 ... à la prison centrale 
de Gros-Bouquet.
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